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   D’autres prestations 
mises à la diète

PETITE REVALORISATION ATTENDUE
DES RETRAITES COMPLÉMENTAIRES

Outre ces indexations faibles ou nulles, les gouver-
nements ont joué sur le report de la date de reva-
lorisation annuelle des retraites de base. Celle-ci a 
été décalée du 1er janvier au 1er avril en 2009, du 
1er avril au 1er octobre en 2014, puis du 1er octobre 
au 1er janvier en 2018. Ce qui a entraîné, à chaque 
fois, un gel des pensions de base pendant plusieurs 
mois. L’Agirc-Arrco a utilisé la même technique, la 
date d’indexation des retraites complémentaires 
des salariés du secteur privé ayant été repoussée 
en 2016 du 1er avril au 1er novembre.

A ce sujet, la prochaine revalorisation des retraites 
complémentaires du privé ne devrait guère être 
élevée. Le patronat et les syndicats de salariés, 
gestionnaires de l’Arrco et de l’Agirc (qui vont fu-
sionner le 1er janvier 2019), ont instauré une désin-
dexation de 1 point jusqu’en 2018 pour rééquilibrer 
les finances. Avec une inflation attendue à 1,6%, les 
pensions complémentaires Arrco et Agirc devraient 
donc être revalorisées d’à peine 0,6% au 1er no-
vembre prochain.

HAUSSE DE LA CSG COMPENSÉE
POUR CERTAINS RETRAITÉS

Par ailleurs, les retraités disposant d’une retraite 
globale (pensions de base et complémentaires 
confondues) supérieure à 1.200 euros bruts par 
mois ont subi la hausse de 1,7 point de la contri-
bution sociale généralisée (CSG) au 1er janvier 2018 
prélevée directement sur leurs prestations par les 
caisses de retraite. Contrairement aux salariés qui 
bénéficient de la suppression des cotisations d’as-
surance chômage et maladie pleinement effective 
depuis le 1er octobre, cet alourdissement de la fisca-
lité sociale, qui touche 60% des pensionnés, n’a pas 
été compensée pour les retraités.

Le gouvernement a eu beau souligner que la 
suppression de la taxe d’habitation pour 80% 
des foyers français allait profiter aux retraités, la 
grogne a commencé à monter au sein de cette ca-
tégorie de la population qui avait majoritairement 
voté en faveur d’Emmanuel Macron. Du coup, 
l’exécutif a décidé de faire un geste à leur égard 
alors que les élections européennes se profilent.

400 EUROS DE PERTE MOYENNE

A partir de 2019, seront uniquement assujettis à 
la hausse de la CSG les retraités dont le revenu 
fiscal de référence (le revenu imposable) dépasse 
les seuils de ressources prévus durant deux ans 
d’affilée. Dans le cas contraire, ils ne seront plus 
soumis au taux plein à 8,3%, mais au taux réduit à 
3,8%. Cerise sur le gâteau : ils ne seront alors plus 
redevables non plus de la contribution addition-
nelle de solidarité active (CASA) à 0,3%, qui pèse 
uniquement sur les retraités éligibles à la CSG à 
taux plein. La mesure devrait bénéficier à 350.000 
foyers fiscaux, d’après Bercy.

Selon une étude de l’Observatoire français des 
conjonctures économiques (OFCE) publiée le 28 
septembre 2018, en prenant en compte la sous-re-
valorisation des retraites de base, la hausse de la 
CSG, l’exonération de la taxe d’habitation, le mé-
canisme en faveur des 350.000 foyers, mais aussi 
la désindexation de l’APL (voir encadré), l’augmen-
tation du minimum vieillesse (idem), la hausse du 
prix du carburant, du tabac et du chèque énergie, 
la mise en place du prélèvement forfaitaire unique 
(PFU) à 30% (*) sur les gains des placements et le 
remplacement de l’impôt de solidarité sur la for-
tune (ISF) par l’impôt sur la fortune immobilière 
(IFI), les retraités français devraient perdre en 
moyenne 400 euros par an de pouvoir d’achat en 
2020. La perte atteindrait même 700 euros par an 
pour 79% des pensionnés. ■

(*) Le PFU intègre un prélèvement forfaitaire de 12,8% au titre de l’impôt sur le revenu et les prélèvements sociaux (CSG, CRDS…) de 17,2%.
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• Impôts
Seuil effectif d'imposition

personne seule sans enfant (revenus 2017 imposables en 2018) 
Plafonnement des niches fiscales

revenu déclaré
16.571  €

revenu net imposable 
14.918  € 10.000 € 18.000 €

• Emploi
Smic : 9,88 €

(Taux horaire brut au 1er janvier 2018)
Inflation : +2,2%

Prix à la consommation (INSEE) hors tabac sur un an (sept. 2018)

RSA : 590,93  €
(Revenu de Solidarité Active personne seule sans enfant)

Emploi : 9,1%
Taux de chômage (BIT, France Métropolitaine)  

au 2èmetrimestre 2018

• Épargne
Livret A et Livret Bleu (Depuis le 1er août 2015)

Taux de rémunération : 0,75% Plafond : 22.950 €

PEL PEA

Taux de rémunération : 1%
(brut hors prime d'épargne) depuis le 1er août 2016

Plafond : 150.000 €
au 1er janvier 2014

Assurance vie : 1,80% (FFA) Rendement fonds euros (2017)

• Retraite
Âge légal : 62 ans (ouverture du droit à pension si né(e) en 1955)

Point retraite au 1er novembre 2017

AGIRC : 0,4352 € ARRCO : 1,2513 €

• Immobilier
Loyer : 127,77 points (+1,25%)

Indice de référence (IRL) 2ème trimestre 2018
Loyer au m2 : 12,7 €

France entière (Clameur février 2018)

                               Prix moyen des logements au m² (septembre 2018  baromètre LPI-Seloger)

dans le neuf : 4.175 € dans l'ancien : 3.653 €

Prix moyen du mètre carré à Paris : 9.360  € (juillet 2018 - Notaires de Paris)

 Taux d’emprunt sur 20 ans : 1,60%  (3 septembre 2018 - Empruntis)

• Taux d’intérêt légal   (2ème semestre 2018)

Taux légal des créances
des particuliers : 3,60%

Taux légal des créances
des professionnels : 0,88%

• Seuils de l'usure Prêts immobiliers

Prêts à taux fixe :  
2,93% (moins de 10 ans)

2,95% (10 à 20 ans)
3,19% (plus de 20 ans)

Prêts à taux variable : 2,59%

Prêts-relais : 3,25%

• Seuils de l'usure Prêts à la consommation
Montant inférieur à 3.000 € : 21,12%

Montant compris entre 3.000 et 6.000 € : 12,69%

Montant supérieur à 6.000 € : 5,99%
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